
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

N°22 – Octobre 2021 

I N F OR MA TI O NS  M UN I C I PA LES  

VIE QUOTIDIENNE 

Conseil municipal : 5 novembre à 18h30 dans la salle communale. 

Rencontre préparation du marché de Noël : 8 octobre à 15h30 dans la salle du conseil. 

 

 

rhuys. Date limite d’inscription 1er ju

REVISION DU PLU – Inventaire bocager 

 

Cet inventaire se déroulera en plusieurs étapes synthétisées par le schéma ci-après. Vous serez ainsi sollicités pour 

venir consulter en mairie les cartes présentant les résultats de l’inventaire courant décembre et au printemps 
prochain. Vous pourrez ainsi émettre des remarques et éventuellement faire du terrain avec le bureau d’études si 
des points de désaccord sont relevés. 

 

 

Pour toutes demandes de renseignements complémentaires ou en cas de problème particulier, n’hésitez à contacter la mairie. 

Nous vous remercions par avance de votre compréhension et de l’accueil favorable que vous ferez au bureau d’études. 

 

 

 

La révision du Plan local d’urbanisme (PLU) est en cours dans la commune. Dans ce 
cadre, le bureau d’études Hardy environnement a la charge de l’inventaire bocager. 

Cet inventaire consiste à inventorier les haies bocagères de la commune et à définir 

leurs rôles (anti-érosion, coupe-vent, biodiversité, …). Benoit Duhamel de Hardy 
environnement sera en charge de réaliser cet inventaire et sera amené à passer sur les 

parcelles agricoles de la commune au cours du mois de novembre. 



Rentrée scolaire 2021 – 2022 

L’école fait sa rentrée scolaire avec 65 élèves, conservant donc le même effectif par rapport à l’année dernière.  
L’équipe est composée de 3 enseignantes :  

- Ghislaine ROBIC : directrice et enseignante de CP-CE1,  

- Isabelle BULEON : enseignante en maternelle, elle sera assistée par Muriel CAILLET, 

- Stéphanie BOUDIN : enseignante en CE2-CM1-CM2. 

La garderie est assurée par Séverine FOUCHER chaque matin, midi et soir.   

La restauration scolaire, lors du service le midi, est gérée par Lydie LE MIGNANT et Claudine ROZELIER.  
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Le cimetière se met au vert 

En France, la localisation des cimetières a évolué au fil du temps. D’abord situés à côté des églises, ils sont 

déplacés en périphérie des communes à partir du 18ème siècle pour des questions de santé publique.  

C’est pourquoi, initialement d’aspect plutôt champêtres, les cimetières ont évolué vers une minéralisation 

des allées et des tombeaux. Les cimetières végétalisés se sont, en effet, progressivement transformés en      

« cimetières minéral » synonyme de pérennité. La place du végétal a reculé petit à petit et est devenue 

uniquement une offrande déposée sur les tombes. Pour entretenir ces espaces, l’utilisation des désherbants 

chimiques s’est inscrite comme une solution de facilité : efficaces, peu coûteux et faciles d’utilisation. 

Toutefois, depuis quelques années, de nombreuses collectivités cherchent et mettent en place des solutions 

d’entretien plus écologiques tout en respectant les lieux de recueil. C’est en ce sens que la commune Le Tour 

du Parc a obtenu le prix « Zéro Phyto » en 2020. Le terme “zéro-phyto” signifie tout simplement l’utilisation 
de zéro produit phytosanitaire. Un cimetière « zéro-phyto » est donc un cimetière écologique qui est 

entretenu sans aucun produit phytosanitaire dangereux pour l’environnement et la santé. Cela conduit donc 

la collectivité à repenser l’aménagement des cimetières :  les allées engazonnées vont petit à petit remplacer 

les allées en gravier. L’herbe utilisée sera spécifique entraînant une pousse lente et une tonte peu fréquente. 
La pousse de ce nouveau tapis vert sera contrôlée mécaniquement dans le respect de ce lieu de mémoire.  
 

Calendrier :  

Nouveau cimetière : enherbé novembre 2021. 

Ancien cimetière : enherbé novembre 2022.  
 

AVANT        APRES  

 


